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Online Meeting

PART I PART I
Ordre du jour – fonctionnalités ZOOM (Michel) Dagorde – functionaliteiten ZOOM (Michel)
Exposé des objectifs (Pieter) Toelichting van doelstellingen (Pieter)
Exposés de la certification – labelling (Pieter) Toelichting van certificatie – labelling (Pieter)

1e WG labélisation (Arnold) 1e WG labelling (Arnold)
2e WG certification (Maarten) 2e WG certificatie (Maarten)
3e WG gestion du schéma (Sammy) 3e WG schemabeheer (Sammy)

Pauze (+/- 10h30)

PART II PART II
Questions et réponses (selon les orateurs ou l'autorité) Vragen en antwoorden (volgens de sprekers of overheid)
Prochaines étapes (Michel) Volgende stappen (Michel)
Mot de clôture (Michel) Slotwoord (Michel)

PART I



PART II
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Online Meeting

Questions réponses Vragen en antwoorden

Prochaines étapes Volgende stappen

Mot de clôture Slotwoord



Groupe de travail certification, labelling et gestion de schéma
Werkgroep certificatie, labelling en schemabeheer

31 Maart 2023
Online Meeting

Fonctionnalités ZOOM Functionaliteiten ZOOM
1. Choix de la langue interpretation 1.Kies uw taal
2. Poser une question de fond Q&A 2.Schriftelijk inhoudelijke vragen stellen
3. Intervenir oralement (seulement PART II) Raise Hand 3.Mondeling tussenkomen (alleen PART II)
4. Message aux orateurs ou 
administration ou à l’administrateur

ChatBox 4. Boodschap aan sprekers, overheid of 
administrator



Groupe de travail certification, labelling et gestion de schéma
Werkgroep certificatie, labelling en schemabeheer

31 Maart 2023
Online Meeting

Knop / bouton “interpretation”

- Origineel

- Nederlands

- Français

1.Kies uw taal - Choisissez votre langue



Q&A veld / boîte Q&A

2. Hoe inhoudelijke schriftelijke vragen stellen tijdens de presentaties -> Q&A

2. Comment poser des questions de fond écrites durant les présentations -> Q&A

Gelieve de chatfunctie niet te 

gebruiken voor inhoudelijke vragen

Merci de ne pas utiliser le chat pour les 

questions de fond

Groupe de travail certification, labelling et gestion de schéma
Werkgroep certificatie, labelling en schemabeheer

31 Maart 2023
Online Meeting



3. Mondeling tussenkomen tijdens de voorziene vragenmomenten

3. Intervenir oralement lors des moments de questions prévus

Groupe de travail certification, labelling et gestion de schéma
Werkgroep certificatie, labelling en schemabeheer

31 Maart 2023
Online Meeting



Chat box

4. Boodschap aan sprekers, overheid en beheerder

4. Message aux orateurs, administration et administrateur

Groupe de travail certification, labelling et gestion de schéma
Werkgroep certificatie, labelling en schemabeheer

31 Maart 2023
Online Meeting

Nota: Niet voor inhoudelijke vragen

Note: Pas pour des questions de fond



Aantal deelnemers ? -> 100

Groupe de travail certification, labelling et gestion de schéma
Werkgroep certificatie, labelling en schemabeheer

31 Maart 2023
Online Meeting

Qui est invité ? -> toute la plateforme Wie is uitgenodigd ? -> volledig platform

Représentants des secteurs : HoReCa, culture, sport Afgevaardigden sectoren : HoReCa, cultuur, sport
Représentants d'autres autorités Afgevaardigden van andere overheden
Responsables d'entreprises Vertegenwoordigers aannemers
Fabricants d'appareils de purification et importateurs Fabrikanten luchtzuiveringsystemen en invoerders
Candidats certificateurs - potentiel Eventuele kandidaat certificeerders
Fabricants d'appareil de mesure de la qualité de l'air Fabrikanten van sensoren van luchtkwaliteit
Scientifiques Wetenschappers
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Certificatie en labelling
Schemabeheer

Certification et labelling
Gestion du schéma

31/03/2023 (online)



Objectifs certification et labelling

• Connaître l'état des lieux fermés accessibles au public en Belgique

• Informer le public sur les possibilités concernant un paramètre non observable 
par les sens, mais ayant un impact sur la santé

• Déterminer de manière indépendante et objective quelle est la part de ventilation 
et de purification de l'air qui peut être réalisée dans un certain lieu et 
communiquer une partie des données collectées aux citoyens de manière 
compréhensible via un label

• Label = une fiche d'information claire

• Pas d'obligations concernant les débits minimaux, seulement le focus sur la 
transparence

• Préparation à une pandémie : possibilité de travailler de manière plus fine dans 
une future pandémie



Méthode suivie pour les premiers ARs

Projet
AR

GTI
Concer-
tation

secteurs
GTI

Conseil
de 

ministres
CdE



Projet
AR

GTI GTI
Conseil

de 
ministres

CdE
Concer-
tation

secteurs

Etude 
concept

Platform 
GT

Sous-
groupe

de travail

Platform 
GT

Concept 
soutenu

Approche pour les projets de purification de l'air, de certification, de labelling 
et de gestion de schéma



• Premiers AR obligations + secteurs
• Analyse de risque
• Plan d’action
• Communication des valeurs CO2 ou débits

• Guides pratiques (comme prévu dans l’AR)
• Choix et utilisation des mesureurs de la qualité de l’air
• Analyse de risque et plan d’action

• AR purification d’air long terme
• Attention aux divers polluants
• Caractérisation des appareils
• Fonctionnement effectif / conditions d'installation

d'innocuité / conditions de maintenance

Autres initiatives en cours

Concertations
secteurs / GTI

En 
développement

Concertation
purification d’air

(16/01 + 28/03)



• Labelling
• Fournir des informations objectives sur la qualité de l'air intérieur réalisable 

dans un lieu sur la base des informations obtenues dans le contexte de la 
certification

• Certification
• Recueillir les informations nécessaires sur les lieux de manière fiable de 

manière standardisée enregistrée dans la gestion du schéma
• Gestion du schéma

• La gestion du schéma
• Le schéma fixe les règles de mise en œuvre de la certification

Context certification, labelling et 
gestion du schéma



• Sur la base des contributions scientifiques et de l'expérience pratique des parties 
ayant une expérience de l'attestation, de la certification, de l'étiquetage et de la 
gestion des systèmes

• Sur la base de ce qui a déjà été prévu par la loi

Context certification, labelling et 
gestion du schéma



• Definition label dans la loi du 6 novembre 2022
” ensemble d'informations fournies de manière structurée sur un lieu fermé 
accessible au public qui sont pertinentes pour l'évaluation/surveillance de la 
qualité de l'air intérieur dans le cadre de la présente loi”

• Déjà convenu:
• Pas de couleurs, de classes, de jugement de valeur
• Des informations neutres mais fiables

Context certification, labelling et 
gestion du schéma



Loi - définitions

• Accessible au public : espace dont l'accès n'est pas limité à la sphère 
familiale ou purement la sphère professionnelle

• Lieu fermé : espace intérieur fermé de son environnement par des 
parois, des portes ou des passages de portes et équipé d'un plafond 
ou d'un plancher;



Loi - definition

• Exploitant : personne physique ou morale qui est responsable et 
chargée de l'organisation et de la gestion des lieux fermés accessibles 
au public

• Propriétaire : personne physique, personne morale ou autorité 
publique qui a le droit d'utiliser, de jouir et de disposer du lieu fermé 
accessible au public. Le propriétaire a tous les pouvoirs, sous réserve 
des restrictions imposées par les lois, les règlements ou les droits des 
tiers

• Certificateur : personne morale ou physique agréée par les pouvoirs 
publics qui met en oeuvre les contrôles de l'article 6, deuxième alinéa



Loi – definitions

• Analyse de risque: processus par lequel les aspects des risques sur la 
qualité de l'air sont identifiés. Cela comprend à la fois les aspects qui 
améliorent l'air intérieur tels que la ventilation et la purification de 
l'air et ceux qui détériorent la qualité de l'air tels que la 
contamination par la présence de personnes, les matériaux de 
construction, les appareils et les équipements, l'entretien des 
équipements de traitement de l'air intérieur et la qualité de l'air 
extérieur fourni.

• Plan d’action: actions à prendre pour répondre à chacun des points 
détectés par l'analyse de risque, à court, moyen et long terme, afin 
d'améliorer systématiquement la qualité de l'air intérieur



Chapitre 3 – Niveaux de référence pour 
la qualité de l'air intérieur

• § 3. Le Roi détermine par arrêté royal, … les exigences et les méthodes de 
détermination des systèmes de purification de l'air, y compris la détermination 
des polluants pertinents de manière à connaître les effets de ces systèmes sur la 
qualité de l'air intérieur, les éventuelles nuisances et les conditions d'installation.

• § 4. Le Roi détermine par arrêté royal, … les exigences et les méthodes de 
détermination des systèmes de ventilation de manière à connaître les effets de 
ces systèmes sur la qualité de l'air intérieur, les éventuelles nuisances et les 
conditions d'installation.



Chapitre 4 : Obligations

Art. 4. Pour tout lieu fermé accessible au public, les obligations suivantes doivent être respectées:

1. l'utilisation d'un appareil de mesure de la qualité de l'air;

2. l'élaboration et la mise à disposition de l'analyse de risque;

3. l'élaboration et la mise à disposition d'un plan d'action si l'analyse de risque révèle la nécessité 
d'une action ou des actions correctrices;

4. la demande de certification prévue à l'article 6;

5. la mise à disposition et la communication du label par affichage ou tout autre moyen dès que la 
certification visée au point 4 du présent article a été obtenue;

6. l'exploitation des lieux fermés accessibles au public dans des conditions techniques identiques 
ou au moins équivalentes à celles existantes au moment de l'obtention du label, compte tenu de la 
nature de l'activité qui se déroule dans le lieu fermé accessible au public.



Chapitre 4 : Obligations

Le Roi détermine par arrêté royal, délibéré en Conseil des ministres, quels sont les 
lieux fermés accessibles au public qui sont soumis aux obligations de la loi.

Il détermine également les conditions de l'utilisation correcte des appareils de 
mesure de la qualité de l'air, le contenu, la disponibilité et les modalités de 
l'analyse de risque et du plan d'action ainsi que les exemptions à ces obligations du 
premier alinéa de cet article.

2 ARs ont déjà été conçus pour cela:

• KB1A: analyse de risque, plan d’action, 
communication

• KB1B: secteurs



Chapitre 4 - Responsabilités

Art. 5. Les obligations de l'article 4, premier alinéa s'appliquent comme décrit ci-
dessous:

• Le propriétaire du lieu fermé accessible au public est tenu
• de mettre à disposition toute la documentation pertinente sur les systèmes de ventilation et 

les systèmes de purification de l'air en place et, le cas échéant,

• de coopérer à l'entretien des installations et, si nécessaire,

• de permettre au certificateur d'accéder aux installations.

• L'exploitant est responsable de l'application de l'article 4 dans les lieux fermés 
accessibles au public.



Chapitre 5 - Certification

Art 6. Si aucune certification et aucun label ne sont disponibles ou n'ont été demandés, 
l'exploitant doit introduire une demande de certification.

Sans préjudice des missions et des pouvoirs des services d'inspection compétents, le 
certificateur 

• vérifie la mise en oeuvre des obligations visées à l'article 4, premier alinéa, 1°, 2°, 3° et 5°
et

• détermine la performance effective des systèmes de ventilation et/ou des systèmes de 
purification de l'air présents.

Le certificateur soumet son analyse au service à désigner par le Roi, qui est l'autorité 
compétente qui délivre le label.



Chapitre 5 - Certification

Le Roi détermine par arrêté royal, délibéré en Conseil des ministres,

• la procédure d'agrément des certificateurs,

• les conditions d'agrément des certificateurs pour s'assurer qu'ils possèdent les 
qualifications nécessaires,

• le contenu minimal du contrôle, le rythme des contrôles des lieux fermés 
accessibles au public par les certificateurs,

• la manière de communiquer les résultats à l'autorité compétente,

• la méthodologie et les modalités de la certification,

• le contenu du label,

• le placement et le design du label, ainsi que les exemptions à ces obligations.



Chapitre 5 - Certification

Le Roi peut également déterminer par arrêté royal, délibéré en Conseil 
des ministres, la manière dont est organisé le financement des coûts du 
système de certification.

Le Roi peut également déterminer par arrêté royal, délibéré en Conseil 
des ministres, des règles supplémentaires concernant la manière et les 
conditions dans lesquelles les certificateurs effectuent leurs analyses.



Chapitre 9 - Entrée en vigueur

• Art. 12. La présente loi entre en vigueur le dixième jour de sa 
publication au Moniteur belge, à l`exception
• de l'article 4, alinéa premier, 1. à 3., qui entrera en vigueur douze mois après 

l'entrée en vigueur de la loi et

• de l'article 4, alinéa premier, 4. et de l'article 6, alinéa premier, qui entreront 
en vigueur le 1er janvier 2025.

• Le Roi peut reporter, par arrêté royal, délibéré en Conseil des 
ministres, les dates d'entrée en vigueur de l'article 4, alinéa premier, 
1. à 4. et de l'article 6, alinéa premier, au plus tard jusqu'au 1er 
janvier 2026, date limite d'entrée en vigueur.



Présentation du consortium certification, 
gestion du schéma et labelling

Coordination
générale 

(Buildwise)

Gestion du schéma 
(Buildwise)

Certification
(BCCA)

Labelling (UGent)

Sous-traitants: VITO, Knight Moves et CEREMA



Chapitre 5 - Certification

Le Roi détermine par arrêté royal, délibéré en Conseil des ministres,

• la procédure d'agrément des certificateurs,

• les conditions d'agrément des certificateurs pour s'assurer qu'ils possèdent les 
qualifications nécessaires,

• le contenu minimal du contrôle, le rythme des contrôles des lieux fermés 
accessibles au public par les certificateurs,

• la manière de communiquer les résultats à l'autorité compétente,

• la méthodologie et les modalités de la certification,

• le contenu du label,

• le placement et le design du label, ainsi que les exemptions à ces obligations.

Élaboration de propositions par le consortium



Approche globale…
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Pagina 1CELS – Certification Labelling and Scheme management

Explication des activités liées au «Labelling»

Arnold Janssens 

Universiteit Gent



Pagina 2CELS – Certification Labelling and Scheme management

Contenu

• Introduction

• Définition du «labelling» dans le cadre de la loi et de la mission d'étude

• Contenu de la mission d'étude «labelling»

• Informations pertinentes pour la rédaction d’un label

• Questions sur le développement d’un label
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Les systèmes de label sont bien établis dans la société

• Informations simples et rapides

• La sensibilisation du public

• Accompagnement pour faire des choix souhaitables individuellement ou socialement

Nourriture Appareils Voitures Divers produits
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Demande croissante de labels de qualité de l'air intérieur

• Sensibilisation à l'importance de la qualité de l'air intérieur pour la santé

• Donner un aperçu des émissions de polluants et de la qualité de l'air intérieur

• Stimuler une bonne qualité de l'air intérieur

Matériaux Bâtiments
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Définition label

• Loi de 6 novembre 2022, art. 2:

• Ensemble d’informations fournies de manière structurée, sur un lieu fermé accessible au 
public, qui sont pertinentes pour l’évaluation/surveillance de la qualité de l’air intérieur 
dans le cadre de la présente loi.

• Mission d’étude:

• Le labelling est un moyen de communiquer les résultats de la certification aux 
propriétaires, aux exploitants, aux utilisateurs et aux occupants d'un lieu afin qu'ils 
puissent connaître l'état de la qualité de l’air intérieur.

Dans le cadre de la loi et de la mission d'étude
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Qu'est-ce qui est étudié dans le devoir d'étude ?

• Accompagnement préparation AR (cf. loi chapitre 5):

• le contenu du label, 

• le placement et le design du label ainsi que les exemptions à ces obligations. 

• Déjà convenu:

• Pas de couleurs, de classes, de jugement de valeur

• Des informations neutres, mais fiables et correctes
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Tâches prévues dans la mission d'étude "Labelling"

• Poste 1 Contenu de la communication

• Expériences existantes avec le développement des labels

• Inventaire des informations et des paramètres pertinents pour la rédaction d'un label

• Propositions des indicateurs numériques

• Propositions des indicateurs couleurs ou classes

• Propositions pour la présentation des informations afin que les utilisateurs puissent 
évaluer au mieux le niveau de santé

• Poste 2 Communication des informations

• Identifier les différents groupes cibles ainsi que le contenu pertinent pour eux

• Propositions sur plusieurs formes de communication

• Suggérer des applications dans un contexte plus large que celui strictement prévu par la loi
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Distinction entre le développement des AR 
et le contenu de la mission d'étude

Intention prévu AR
Intention d’étude

Contenu?
Design?

Peut-être à 
long terme,
mais ne fait 
pas partie de 
la législation
prévue
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Qu’est-ce qu’un label convivial?

1. Clair

2. Simple

3. Concis

4. Cohérent

5. Inclusif

Best practices
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Informations pertinentes pour la rédaction d'un label

• La qualité de l'air intérieur dépend de plusieurs aspects:

• Sources de polluants (intérieurs et extérieurs)

• Taux d’occupation et activités

• Installations de ventilation

• Systèmes de purification de l’air

• Possibilités d’aération intensive

• Dimensions du lieu

• Entretien

• …

• Idéalement, des mesures de la qualité de l'air intérieur sont nécessaires

• Méthode de la plupart des labels volontaires de qualité de l'air intérieur

Ensemble d’informations qui sont pertinentes pour l’évaluation de la qualité de l’air
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WELL-label
Exemple d'approche d'évaluation de la qualité de l'air intérieur
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Informations pertinentes pour la rédaction d'un label

• Le label est délivré sur la base des vérifications du certificateur sur la base de:

Sur la base de ce qui a déjà été prévu par la loi

Analyse de 
risque

Plan d’action

Appareil de 
mesure de la 

qualité de l’air

Performance de 
ventilation

Performance  
purification d’air

Label

Certification:
informations
objectives et 
fiables

• Indicateurs ?
• Comment 

exprimer ?
• Plusieurs 

possibilités ? 
(obligatoire, 
volontaire)

• Convivial?
• Relation avec la 

santé ?

Autres?
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Comment accommoder différentes situations par le même label?
Diverses lieus, systèmes et sources d’informations…

Analyse de 
risque

Plan d’action

Appareil de 
mesure de la 

qualité de l’air

Analyse de 
risque

Plan d’action

Appareil de 
mesure de la 

qualité de l’air

Performance de 
ventilation

Performance  
purification d’air

Lieu sans systèmes
de ventilation ou

purification de l’air

Lieu avec systèmes
de ventilation et 

de filtration, 
surveillance 

continue de la 
qualité de l’air,…
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Communication selon les groupes cibles?

• Utilisateurs - occupants

• Informer sur l'état de la qualité de l'air intérieur

• Possibilité de consulter plus de détails par utilisateur intéressé

• Propriétaires - exploitants

• Constatations techniques

• Évaluation par rapport aux niveaux de référence

• Autres?

• …
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Sous-groupe de travail “Labelling”

• But: 

• Recueillir des commentaires sur les propositions du 
consortium

• Exemples de questions à traiter:

• Quelles sont les expériences des utilisateurs avec les 
labels volontaires ?

• Quels indicateurs sont pertinents et 
compréhensibles?

• Quelles informations pour quels groupes cibles?

• Fournir plusieurs options pour différentes situations?

• Qui est intéressé à faire tester des propositions sur un 
cas concret?

Vous souhaitez participer 
au sous-groupe de travail 

CELS - Labelling?

Alors inscrivez-vous à la 
réunion du 24 april!
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Exposé des activités relatives à 
la "certification"

Maarten De Strycker
BCCA
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Cadre juridique

• La loi du 6 novembre 2022 relative à l'amélioration de la qualité de l'air intérieur 
dans les lieux fermés accessibles au public stipule que

• Pour tout lieu fermé accessible au public, les obligations suivantes doivent être 
respectées par l'exploitant
• Utilisation d'un appareil de mesure de la qualité de l'air

• Élaboration et mise à disposition de l'analyse de risque

• Élaboration et mise à disposition d’un plan d'action si l'analyse de risque révèle la nécessité de prendre 
des actions correctrices

• Demande de certification

• Mise à disposition et la communication du label par affichage ou tout autre moyen dès l'obtention de la 
certification

• Exploitation du lieu fermé accessible au public dans des conditions techniques identiques ou au moins 
équivalentes à celles existantes au moment de l'obtention du label, compte tenu de la nature de l'activité 
qui se déroule dans le lieu fermé accessible au public.
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Le cadre juridique

• La loi du 6 novembre 2022 relative à l'amélioration de la qualité de l'air intérieur 
dans les lieux fermés accessibles au public stipule que

• le certificateur est une personne physique ou morale agréée par les pouvoirs publics

• ce certificateur vérifie la mise en œuvre des obligations en matière de mesure de la qualité 
de l'air, d'analyse de risque, de plan d'action et d’affichage du label

• et détermine la performance effective des systèmes de ventilation et/ou de purification de 
l'air présents

• Le certificateur soumet ensuite son analyse à l'autorité compétente qui délivre le label

mission de l'étude : • Quelle est la procédure et la 
période de validité de l’agrément?

• Quelles sont les conditions 
d’agrément?

• Quel est le contenu minimum et la 
périodicité des contrôles ?

• Comment les résultats seront-ils
communiqués à l'autorité compétente ?
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Étude de la certification

• Beaucoup de questions restent en suspens

• La législation déjà en place permet de répondre à certaines d'entre elles

• Certaines réponses découleront des circonstances factuelles

• Certaines réponses devront être déterminées par la législation

• Certaines réponses seront enregistrées dans les AM, les notes, les guides,...

• Suite de la présentation

• Pourquoi un certificateur ?

• Défis techniques

• Qui est le certificateur ?

• Comment obtenir le label et à quoi puis-je m'attendre en tant qu'exploitant?
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Pourquoi un certificateur ?

• Objet de la certification

• Informations correctes

• Informations complètes 

• Informations fiables

→ Certificateurs agréés par les pouvoirs publics

• Que fait un certificateur ?

• Voir la législation sur les tâches : appareil de mesure de la qualité de l'air, analyse de 
risque, plan d'action, affichage des labels

• Analyse de la situation dans le lieu fermé

• Vérification que ce qui figure sur le label est conforme à la réalité
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Défis techniques

• Variété de sites fermés

• Compartimentés - taille - complexité

• Bâtiments neufs, rénovés ou anciens

• Variété d'activités

• Public assis ou en mouvement (sport, danse)

• Combinaison des deux
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Défis techniques

• Exemples de lieux fermés

• Des lieux très clairement délimités (salle des fêtes, ...)

• Lieu à l'intérieur mais non clairement délimité

• L'exploitant dispose de plusieurs salles qui sont en connexions ouvertes

• Complexe plus important avec plusieurs exploitants

• Cloisons flexibles

Qu'est-ce que le "lieu fermé" ?
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Défis techniques

• Seulement système mobile de purification de l'air

• Systèmes très simples avec pulsion mécanique ou extraction d'air à faible débit
avec un simple interrupteur marche/arrêt

• Centre commercial avec cafétéria et HVAC central

• Installation plus importante avec système BMS

• Installation avec des composants avancés pour la mesure automatique du débit

• Quid en cas uniquement d’extraction ? Comment déterminer le débit d'air extérieur ?

• Quid en cas de combinaison avec un système de chauffage de l'air ? Comment déterminer le débit d'air
extérieur?

• Quid si l'unité de ventilation dessert plusieurs lieux ? Comment déterminer le débit pour chaque lieu ? Quid
de la simultanéité ?

Variété dans la complexité des installations
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Défis techniques

• Installations plus complexes

• Espaces multiples au sein d'un même bâtiment

• Situation avec le contrôle online de la QAI

• Situations sans système de ventilation

Appel à études de cas

Souhaitez-vous nous soumettre
des cas ?

Envoyez-les à
iaq-platform@health.fgov.be
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Défis techniques

Ventilation résidentielle en Flandre

• Uniquement en Flandre

• Uniquement ventilation

• Installations résidentielles

• Nouvelles installations

• Exigences minimales claires

• Exigences uniquement à la 
livraison

• Installateur connu

• Procédures connues avant le début de la 
construction

• Implication uniquement du propriétaire

Cette législation

• Fédéral

• Qualité de l'air intérieur (plus large !)

• Très large gamme d'installations

• Anciennes et nouvelles installations

• Pas d'exigences minimales

• Focus sur les performances en cours 
d'utilisation

• Installateur pas toujours connu

• Procédures applicables aux opérations en 
cours

• Propriétaire - exploitant - organisateur

Différences entre le cadre de qualité de la ventilation résidentielle et ce cadre
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Défis techniques

• Accords sur la caractérisation

• de l’analyse de risque et plan d'action

• des flux de ventilation

• des flux de la purification de l'air

• de la qualité de l'air

mission de l'étude
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Qui est le certificateur ?

• Personne compétente
• Différentes situations, différentes compétences : formation et examens ?

• Entreprise compétente
• Équipement, personnel compétent, organisation

• Garantir la qualité et l'impartialité : de préférence sous accréditation
• La discussion avec BELAC sur les options fait partie de l'étude

• Prise en compte des risques
• Risque de mauvaise qualité de l'air intérieur ?

• Risque de label erroné ?

• Prise en compte des ressources
• De nombreux labels à livrer

• En partie par self assessment?

Conditions d'agrément

mission de l'étude : • Différents niveaux de 
certificateurs
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Qui est le certificateur ?
Autorité compétente

Label

Certificateur

exploitant

Analyse
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Qui est le certificateur ?
Autorité compétente

Agrément

examenformation
Gestion du schéma

concept, documentation, information, consultation des parties prenantes

Certificateur

Accréditation

Personne compétente
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Comment obtenir le label ? 

Demande

• L’exploitant demande la certification

• L'exploitant rédige la documentation en collaboration avec le propriétaire

Analyse

• Le certificateur détermine la performance effective de la ventilation et de la purification de l'air

• Le certificateur effectue une analyse - le résultat est une description correcte de la situation
telle qu'elle est

• Le certificateur soumet l'analyse à l'autorité compétente

Label

• L'exploitant reçoit un label

• Fait connaître le label

• L'exploitation du lieu fermé conformément au label
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Comment obtenir le label et à quoi puis-je m'attendre en tant qu’exploitant ?

Demande

• L'exploitant demande la certification

• L’exploitant rédige la documentation en collaboration avec le propriétaire

Analyse

• Le certificateur détermine la performance effective de la ventilation et de la purification de l'air

• Le certificateur effectue une analyse - le résultat est une description correcte de la situation
telle qu'elle est

• Le certificateur soumet l'analyse à l'autorité compétente

Label

• L'exploitant reçoit un label

• Fait connaître le label

• L'exploitation du lieu fermé conformément au label

Exploitant Propriétaire

• analyse de risque
• plan d'action
• utilisation
• ...

• appariel de mesure
de la qualité de l'air

• Purification de l'air
CADR

• ...

• fonctionnement du 
système de ventilation
(dans la mesure où il est
connu)

• plans
• fiches techniques
• ...

Quelle documentation ?
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Demande

• L’exploitant demande la certification

• L'exploitant rédige la documentation en collaboration avec le propriétaire

Analyse

• Le certificateur détermine la performance effective de la ventilation et de la purification de l'air

• Le certificateur effectue une analyse - le résultat est une description correcte de la situation
telle qu'elle est

• Le certificateur soumet l'analyse à l'autorité compétente

Label

• l'exploitant reçoit un label

• Fait connaître le label

• L'exploitation du lieu fermé conformément au label

À qui s'adresser pour obtenir 
une certification ?

Comment obtenir le label et à quoi puis-je m'attendre en tant qu’exploitant ?
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Demande

• L'exploitant demande la certification

• L'exploitant rédige la documentation en collaboration avec le propriétaire

Analyse

• Le certificateur détermine la performance effective de la ventilation et de la purification de l'air

• Le certificateur effectue une analyse - le résultat est une description correcte de la situation
telle qu'elle est

• Le certificateur soumet l'analyse à l'autorité compétente

Label

• L'exploitant reçoit un label

• Fait connaître le label

• L'exploitation du lieu fermé conformément au label

Visite sur place ?

Comment obtenir le label et à quoi puis-je m'attendre en tant qu’exploitant ?
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Demande

• L'exploitant demande la certification

• L'exploitant rédige la documentation en collaboration avec le propriétaire

Analyse

• Le certificateur détermine la performance effective de la ventilation et de la purification de l'air

• Le certificateur effectue une analyse - le résultat est une description correcte de la situation
telle qu'elle est

• Le certificateur soumet l'analyse à l'autorité compétente

Label

• L'exploitant reçoit un label

• Fait connaître le label

• L'exploitation du lieu fermé conformément au label

Quelle est la durée de 
validité du label ?

Dans quelles circonstances le label reste-t-il valable ?

• Remplacement par un meilleur appareil, un nouveau ventilateur, une 
nouvelle régulation, ... ?

• Changement d’exploitant ?
• Changement d'activité ?

Comment obtenir le label et à quoi puis-je m'attendre en tant qu’exploitant ?
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Sujets pour les sous-groupes de travail Certification

•Que doit vérifier le certificateur sur place ?

•Qui peut agir en tant que certificateur ?

• Comment évaluer l'analyse de risque et le plan 
d'action ?

•Des procédures différentes sont-elles
nécessaires en fonction de la complexité ?

•Quelles sont les procédures de recertification ?

Vous souhaitez rejoindre le
sous-groupe de travail
CELS - Certification ?

Inscrivez vous
1ière réunion : 13/4
2ième réunion : 18/4
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Informations sur les activités concernant la

“gestion de schéma”

Sammy Gruss
Adexstra for BUILDWISE
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Gestion de schéma

Qu’entend-on par “Schéma”:

ensemble de règles, procédures et gestion 
pour toute l’activité qui mène à la 
délivrance des labels,

dans le cas présent, fixées dans des AR, des AM 
et éventuellement dans des documents 
complémentaires.

Cela concerne entre autres
• les exigences et critères
• les procédures et méthodes
• les tâches et responsabilités

pour exploitants, certificateurs et 
autres parties.

“Gestionnaire de schéma”

propriétaire de 
schéma

Le développement, l’implémentation et la maintenance 
du “Schéma” sont des tâches de “gestion de schéma”.

Le SPF Santé publique souhaite confier une partie de 
ces tâches à un “Gestionnaire de schéma”.

attribution de tâches de 
gestion de schéma

mission 
de l’étude:

• À quoi une telle organisation doit-
elle répondre?

• Quelles tâches aura-t-elle?
• Comment devrait-elle les réaliser?

Que faut-il prévoir 
pour bien gérer le 
‘schéma’ ?

• qualité?
• compétences?
• tâches?
• fonctionnement?
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Eléments de gestion de schéma

Exemples d’éléments de gestion de schéma:
• établir des (propositions) pour la modification des règles, pour 

de la guidance, … 
• établir des critères de compétence, coordonner les  

certificateurs
• traiter les problèmes, plaintes, litiges
• surveiller le bon fonctionnement et la pertinence du schéma

Une bonne gestion de schéma doit pouvoir assurer:

• qu’on puisse réaliser les objectifs;

• que les résultats soient fiables;

• que le schéma est basé sur la connaissance, l’état de la 
science et des pratiques de pointe,

• la modification et l’amélioration du schéma sur base d’un 
suivi continu et du feedback de toutes les parties impliquées.

Publication et 
modification des 
dispositions du 

schéma

Coordonner 
l’exécution, 
appuyer la 

compétence

Problem solving, 
informer, 

rassembler du 
feedback

Surveiller et 
évaluer le 

fonctionnement du 
schéma

cycle de 
gestion du

schéma

Développement 
du schéma

Objectifs
Soutien

Implémentation



Pagina 4CELS – Certification Labelling and Scheme management

Implication des parties prenantes dans la gestion de schéma

Soutien
Connaissance et expertise

En tant qu’expert ou partie prenante, vous pouvez 
contribuer, avec votre savoir-faire et vos points de 
vue, au développement et à l’amélioration du 
schéma, à travers de la représentation des parties 
prenantes, 

1. dans cette phase d’étude en soutien du 
développement du schéma:
à travers du présent groupe de travail et ses trois 
sous-groupes pour l’étude CELS

2. dans la phase opérationnelle ultérieure:
via le futur gestionnaire de schéma, pour qui l’étude 
CELS, partie gestion de schéma, proposera des 
principes de fonctionnement, notamment 
concernant l’implication des parties prenantes.

La participation à la gestion de schéma

par des experts et par des 
représentants des parties prenantes 

est essentielle pour pouvoir assurer la 
pertinence du schéma.
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Sujets pour le sous-groupe de travail Gestion de schéma

• Quelles règles proposons-nous pour la gestion 
de schéma future?

• Quelles exigences proposons-nous de fixer pour 
la partie à laquelle des tâches seront assignées 
en tant que “gestionnaire de schéma”?

• Quelles tâches et responsabilités cette partie 
devra-t-elle assumer et de quelle manière?

• Comment ancrer l’implication des experts et des 
parties prenantes dans la gestion du schéma, 
afin d’assurer le soutien et l’amélioration du 
schéma?

Êtes-vous intéressé à 
participer aux travaux du 

sous-groupe de travail
CELS – Gestion de schéma?

Inscrivez-vous alors à la 
première réunion prévue le 

24 avril.


